
. 
MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

Délégu·és à l'inspection des Mines. - Modification· de cir

conscriptions. - Arrêté royal du .1 0 octobre 1935. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, Salut . 

Vu l 'a1,ticle 2 de la loi du 16 août 1927 modifiant et com
plétant la loi du 11 avril 1897 instituant des délégués à 
l ' inspection des ,travaux souterrains des mines de houille; 

Revu l' A . R. du 17 août 1927 qui a déterminé le nombre, 
l'étendue et les limites de.s circonscriptions de ces délégués; 

Revu les arrêtés royaux du 24 décembre 1930, du 8 mai 
1931,. du 9 janvier 1934 et du 11 avril 1934 r elatifs aux 
circonscriptions deyendants des 4e , 5e et 6e arrondissements 

des mines; 
Considérant que des modifications ont été apportées à la 

con:i,pos,ition de ces arrondissements et qu'en vue de mieux 
assurer la surveillance des mines il a été reconnu nécessaire 
de modifier les limites des circonscriptions de ces arrondis

sements; 
Sur la proposition f1e Notre Minis,tre des Affaires Econo-

miques, 

Nous avons aITêté et anêtons : 

Article premier. - La délimitation des cir conscriptions 
des 4e, 5e e.~ 6e arrondi ·semenis des mines est établie con
formément au tableau ci-après : 
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Numéro 
des 

circonscriptions 

Désignation 
des 

charbonnages 

4e Arr. 
1 

2 

3 

4 

Am.ercœur. 
Monceau-Fontaine et Mar
cinelle (les sièges n. 18 et 
19). 

Monceau-Fontaine et Mar
cinelle Direction de Mon

ceau sauf les sièges n . 18 
et 19. 

Sacré Madame et Baye
mont. 
Centre de Jumet. 

Monceau-Fontaine et Mar
cinelle (Direction de Mar
cinelle). 
Bois du Cazier. 

R éunis de Charleroi. 

6 Boubier. 
Poirier. 

5e Arr. 
1 Trieu-Kaisin. 

Cf>ntre de Gilly. 

2 Gouffre. 
Nord de Gilly. 
Noël. 

3 Appaumée-Ransart. 
Petit Try. 
Bois communal de Fleurus. 

Localités 
Nombre 

de sièges 
d'exploitation 

Jumet., Roux. 

Marchienne. 

Forchies-la-Marche 
Goutroux, 
Monceau s / Sambre, 
Piéton, 

Marchienne, Dam;pre
my, Charleroi 
,Jumet 

Couillet. 
Marcinelle. 

Marcinelle . 

Charleroi, Jumet, Lo
delinsart. 

Châtelet . 
Montigny s/Sambre. 

Châtelineau; Gilly. 
Montigny s/Sambre. 
Gilly. 

Châtelineau. 
Fleurus. 

_Gilly. 

Fleurus, Ransart . 
Lambusart. 
Fleurus. 

3 

5 

2 

6 

5 

4 

4 

5 

5 

4 

6e Arr. 
1 

2 
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Cârabinier. 

Aiseau-Presles . 
Masses St-François. 

Roton Ste-Catherine. 
Bonne Espérance . 
Baulet. 
Tamines. (Ste-Eugé.nie). 

Aiseau-Oignies. 
Falisolle. 
Tamrncs (Sti:i-13arbe ) 
Le Château. 

Peu d'Eau Groynne . 
Soye, F loriffoux. 

Pont Châtelet, 
Loup. 
Farciennes, 
Farciennes. 

de ( 
Roselies . ~ 

11 

Farciennes . 
Lambusart. 
Wanfercée-Ba1ùet. 
Tamines. 

Aiseau. 
Falisolle . 
Tamines . 
Namur. 
Andenne. 
Flawinne. 

Art. 2. ,.--:._ Notre Ministre des Affaires Economiques est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 10 ootobre 1935. 
LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre des Affaires Econo~iques, 
VAN ISACKER. 

5 

1 
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Délégués à I' 1 nspection des Mines. - Modification de cir. 

conscriptions. - Arrêté royal du· 10 février 1936. 

LEOPOLD III , Roi des Belg es, 

A tous présent et à venir, Salut . 

Vu l 'a.r~icle 2 de la loi du 16 aout 1927 modifiant et com
plétan t la loi du 11 avril 1897 ins tituan.~ des délégués ouvriers 
à l ' inspection des travaux souterr ains des mines de houille; 

Vu les arr êt és royaux qui on t dé~erminé le nombre, l 'éten
due et les limit es des circonscr ipt ions de ces délégu és et, 
plus .spécialement ., pour ce qui concerne les circonscript ions 
du 3e arrondi ssement des min es, l 'arrê:é roy al du 17 aoû t 
1927; 

Considérant q u 'en r aison cl ' ab andons définitifs ou ,provi
soires, de · cer tains sièbo·es de cet arrondissement il convient . ' ' 
en vue de mieux assur er la surveillance d es mines, de mocli-
fier les limi:es des circonscr irvtions intéressées · . F L ' 

S ur la pr<;>position de otre Ministre des Affaires E con o
nuques, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article pr emier. - L a délimitatiou des circonscrip~ions 

<lu 3e anondissement des mines est ét ablie conformémen t 
au tableau ci-apr ès : 
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Numéro des 
circons

cripti on s 

Désignati on 
des 

ch arbonn,,ges 

2 

3 

4 

Charbonnages de Ressaix., 
Leval , P éronnes , Ste-.A.lde
go.nde et Houssu. Sièges St 
.Albert et Ste-Marguriei<te. 

Charbonnages 
mou t -Bascoup . 
Félix. 

de Marie
Siège St-

Ch arbonnages de Ressaix) 
L eval, P éronnes,. Ste-Alde 
g onde et Houssu. 
Siège : Ste-Elisabeth. 
Houssu 8 / 10. 

La Louvière et Sars-Long
chaIIIJ)S. 
Siège Albert pr · 

Charbonnag e Mariemo.ut-
Bas.coup. 
Sièges , Ste-Henriette , St
.Arthur, R éunion. 
Siège : Placard. 
Sièges : n. 4, n. 7 . 

Siège: n. 5. 

Charbonnage de Ressaix. 
Siège: Ste-.A.klegonde. 

Charbonnage Bois de la 
Haye. 
Sièges : 2-3-5. 

l .ocalités 

P éronnes-lez-Binche . 

H aine-St-Pierre . 

P éronnes-lez-Binche. 
H aine-St -P aul. 

Nombre 
de sièges 

d' extraction 

1 
1 

Saint-Vaast . 1 

Morlanwelz. 3 ' 
Carnièr es . 1 
Ch apelle - lez - Herlai-
mont. 
'11razeg-nies . 

Mt Ste-Aldegonde. 

.A.nderl ues . 

2 
1 

1 

3 

• 

3 

3 

7 

4 



5 

6 
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Charbonnage Beaulieusart 
et Leernes-Landelies . 
Sièges : ·Il. 11, n. 2. 
Siège : n. 3. 
Siège: n. 4. 

' 
Charbonnage Mariemont-
Bascoup. 
Siège : n. 6. 

Charbonnage Nord de Char
leroi. 
Sièges : 2-3-4-6. 

Fontaine-l'Evêque. 
Leernes. 
Gozée. 

Piéton. 

Courcelles . 
Souvret. 

. . -· - ....... ·-

1 

0 
l 

.Âl't . 2. ~ Notre Ministre des .Affaires Economiques est 
chargé de l ' exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles,. le 10 février 1936 . 
LEOPOLD. 

L e i(inistr e <les .Affaires E conomiques, 

V AN ISACKER. 

.. 

4 

5 

j 

Emploi des explosifs dans les mines. - Explosifs S.C.P. -
Arrêté ministériel du 20 décembre 1935 admettant l'ex
plosif :c~ Nitrocooppalite 11 S.C.P. >J. 

Le Ministre des Affaires E conomiques , 

Vu l ' arrêté royal du 24 avril 1920, relaôf à l ' emploi des 
explo.s·ifs dans les mines, prescrivant que les ~xplosifs S .G .P . 
seront définis comme telsi par arrêtés ministériels; 

·vu la circulaire du 18 octobre 1909 détermipan ~ ce qu 'il 
fau t entendre par explosif- S.G.P.; 

Vu l'an:êté ministériel du 10 février 1932 et notammen-~ 
les articles 2 et 3 de cet ar~êté, lesquels ont fixé à 800 gram
mes la charge maximum d'emploi des explosifs S.G.P. ainsi 
que les .:Olérances à admettre dans les- compositions agréées; 

Vu l ' A. R. du 29 octobre 1894 iPOrtant rêglement général 
sur les f.abri'ques, les dépôts, le tr'ansport; la détention et 
l 'em•plor des produits explosifs; 

Vu l 'ai:·rê té du 7 novembre 1935 par le.quel i ' explosif 
« Nitrocooppalite II S.G.P. » a é~é reconnu officiellement 
et rangé dans la classe III (explosifs {lifficilement inflam~ 
mables) des produits soumis à la règlementation générale 
sur les exJJlosifs; 

Vu la demande introd1iite pa,r la Société anonyme « Pou
drerie Royale de Wei~teren, Cooppal et Cie » à Bruxelles; 

Vu les résultats des. ess~.is auxquels ont é~é .soumis des 
échantillons ·de l'ex•plosif c< Nitrocooppalite II S.G.P. » à 
l'Institut Na,~ional des Mine•s; 
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Arrête: 

Article unique. L ' explosif dénommé « Nitrocooppal ire 
II S.G.P. » pi·ésenté par la Société anonyme (( Poudrerie 
Roy ale de W e~teren,. Oooppal et Oie n rue des Colonies. 5-! 
à Bruxelles et sat~sfaisant aux conditions cle compositio~ ei
après: 

Constituant : 
Nitroglycérine 
Binitrotoluol 
Cellulose 
Ni~rate ammonique 
Chlorure sodique 

T eneurs : 
H ,5 
1,5 
6,0 

59,5 
2L 5 

100,0 

'rolérance : 
+ 0,50 
+ 0,25 
+ 0,25 
+ 1,00 
+ 1,00 

peut être u tilisé comrue explosif S.G.P. à la charge maxi
mum de 800 grammes . 

Ex·p.éditio·n du présent arrê~é sera adressée pour informa
tion à la Société anonyme (( Poudrerie R.oyale de Wetteren , 
CoopJ>al et Cie n à Bruxelles, à M. ! ' Inspecteur ' Général des 
Mines à Bruxell e.si, à ~L l ' Inspecteur en ch ef des explosifs, 
à Bruxelles, à M . le Directeur de l ' Institut National des 
;Mines à P ât<.uages et, pour exécution à MM. les Ingénieurs 
en Chef-Directeurs des arrondissements des Min,es. 

Bruxelles, le 20 décembre 1935. 
V AN. ISACKER 

ANIBTELIJKE BESCHEIDEN 

MINISTERIE Y AN LANDSVER.DEDIGI NG 

5 Maart 1935, - Wet betreffende de plichten. der ambtenaren 
in oorlogstijd, 

LEOPOLD III. Ko·ning der Belgen, 

Aan a.llen. tegenwoordigen en toekomenden, H eil. 

De Kame.rs hebben aangenomen en Wij bekrachtigen het
geen volgt: 

Artikel één . Ieder persoon die een qpenbare functie, een 
openbaren post ·of een openbaar ambt waarneemt, ieder per
soon belas.t met een O'Penbaren dienst, ieder beheerder, be

ambte of bediende, van een openbare inrichting of van een 
door ·den Staat, de provincie of d.e g emeente geautoriseerden 
of geconcedeerden dienst moet, in geval van mobilisatie van 
h_~ leg-er , als hij niet onder de wapens geroepen worclt, al 
z1Jne krachten bes teclen aan de uitvoering der bevelen die 
h em gegeven worden ·cloor zijne chefs of door de chefs tot 
wier beschikking zijne meercleren hem stellen . 

. A~·t . 2 . - I ecler bij vorenstaancl artikel b edoeld persoon, 
dis i n geval van mobilisa tie van het leger diensten moe ~ hel 
pen _v~1Tich~en waardoor hij met het publiek of met aan zijn 
adnumstrahe vreemde personen in aanraking komt, draagt 
als herkenningsteeken een armband in de nrutionale kleuren 

. ' 
voorz1en van een op de binnenzijile 'genaaide etiket met ziju 
familienaam en vooruamen en den dienst waartoe hij b ehom:t. 

Dient hij organiek cleel uit '.:e maken van de st aven of vau 
de troepenkorpsen ,. dan draagt hij een uniform waarvan de 
kenmerken door den minister van landsverdedi ()'ino· be;paald t::> t:> 

worden. 
Art. 3. - I eder bij art.ikel 1 b edoeld per.soon , die onbe-


